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Rapport du P;4sident Bur les réeultate~

~ultations officieui'!

1. Conformément l la résolution 46/61 de l'Assemblée gênérale en date du
9 décembre 1991, la SiXième commission a ontrepris des consultations
officieuses sur le Protocole additionn91, relatif aux fonctions consulaires, à
l~ convention de Vienné sur les relations consulaires (point 135 de l'ordre du
jour), au cours dé séances qui se sont tenues entre le 22 septembre et le
29 octobre 1992.

2. Il s'agissait de se prononcer sur le sort A réserver à la proposition des
GOuvernements autricbien et tchécoslovaque (A/45/141, annexe), qui avait été
présentée en 1990 et examinée en 1990 et 1991 pendant les quarante-cinqui.ème
et quarmnte-sixiême sessions de l'Assemblêe gênérale.

3. Les vues des Etats exposées dans les rapporta du Secrétaire génêral
(A/46/348 et Add.let 2, etA/47/327 et Adc:l.l) ou expriJ:nées lors du d{jbat sur
cette qu9stion lla Sixitlme Cœrmission pendant les quarante-cinquième et
quarante-sixième sessions de l'Assemb16e génêrale font apparattre~que tous les
gouvernements se·80nt fêlicitês de l'initiative prise par l'Autriche et la
Tchêcoslovaquie en proposant d'examiner cette question et en présentant un
projet deprotocol~ additionnel pour permettre aux Etats d'examiner certains
aspects du droit consulaire international.

4. Sur le fond de la question, deux vues ont êt6 exprimées. Penclant le
débat initial, qtJelques délégations se sont prononcées pour l'élabo.l:'ation d'un
document tel que celui propos.ê par .les auteurs de la proposition. Toutefois,
selon les vues. exprimées au cours des débats a la Sixième Commission et dans
des observations êcrites ult:érieures, telles qu'elles sont exposées dans les
rapports susmentio~nésduSecrétaire général, d'autres délégations ont estimé
que la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963 était un
instrument juridique, élaboré avec soin et efficace, qui conservait sa pleine
validité, et se sont di~es préoccupées à l'idée qu'un nouvel instrument
pourrait limiter la souplesse requise dans l'exercice des fonctions
consulaires.
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5. Bn prasentant leur proposition, les coauteurs ont fait part, en
par~iculi.r, daB conBid6rations suivbntee t

a) alen que la convention de Vienne sur les relations consulaires du
24 avril 1963 Boit l'un des instruments internationaux les plus importants
rêsultant des travaux de la Commi••ion du droit international et qu'elle ait
d6montrê .avaleur au fil des ann'e., il res.ort toutefois d'une analyse de
SGS dispositions qu'elle .st ax'. sur les privilèges et immunitês consulaires,
mais ne comporte pas de règles d'taillêes sur les fonctions consulaires,

b) La Bolution retenue l l'article 5 de la Convention deVienne - une
énumération non exhaust!7e, l titre d'exemple, des fonctions consulaires les
plus importantes reconnues par le droit international - se caractérise par un
certain manque de p~êcisionl

C) C'est la raison pour laquelle un certain nombre de pays ont tenté de
combler cette lacune par des accords bilatéraux proposant des règles plus
détaillées sur les ~elations consulaires. Plus de 200 accords bilatéraux sur
les questions consulai~cs, dont beaucoup portent en particulier sur des
questions relativ~s aux fonctions consulaires, ont été conclus nonobstant
l'existence de la Convention de Vienne. Cela tend à montrer que, dans l~

pratique, la rêglementation contenue dans l'article 5 n'êtait pas suffisante;

d) Toutefois, ces accords bilatéraux ont dea contenus diffêrents et ils
ne sont en vigueur qu'entre un nombre limité de pays. Ils ont été conclus, en
particulier, par des Etats dont les relations mutuelles ont atteint un çertain
niveau. Ils sont fréquents entre pays développês ou entre des pays développés
et certains pays en développem0nt. Ils sont cependant plut6t exceptionnels
entre les pays en développement eux-mêmes. Ce sont surtout les petits paya en
développement qui r~8sentent la nécessité d'un traité réglementant
adéquatement l'ex$~cice des fonctions consulairas,

e) La Situation actuelle fait apparaitre que la mêthod~ consistant à
réglementer bilatêralement les fonctions consulaires se heurte à des limites
objectives. Si, d'une,pàrt, elle offre l'a.vantage de permettre à deux Btats
de réglementer dans leurs relations mutuelles l'exercice des fonc~ions

consulaires en prenant pleinement en considération leurs besoins spécifiques,
d'autre part, elle présente l'inconvénient d'être trop coQteuse et d'exiger
une somme considérable d'efforts. Pareille situation justifie le recours à
une méthode multilatérale visant A dégagér une définition des fonctions
consulaires qui soit applicable universellement.

6. A la première séance de consultations officieuses, le 22 septembre 1992,
il Y & eu un échange de vues général au sujet du projet de protocole
additionnel, relatif aux fonctions consulmires, i la convention deVienne sur
les relations consulaires. A l'issue de 'cette séance, il a été convenu de ne
retenir que certains articles clefs du pr~jet pour un examen plus approfondi,
plut&t que de passer en·rev\le le projet de protocole article par article.

7. A la 2& séance, le 24 septembre 1992, cinq arti~les clefs du~rojet de
protocole additionnel, a. savoir les articles 3, 4, 5,15 et 16, ont étê
sélectionnés pour faire l'objèt d'observations particulières de la part d'un
certain nombre de délégations. Dans leurs commentaires, certains participants
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ont a'clâr6 qu'ils n'avaient pa. encoretorm6 d'opinion ~ant aux r'sultats
que pourraitd6nner un examen ult'ri8ur~. ce. article.. D'autr.s, toutefois,
ont .oullgn' le. difficult6. qui pourrai_nt 8urgir .i l'on tentait d"laborer
de nouvelle. dispositions dltail16... ~~. ont cit' l'.x~pl. d'une tentative
d. ce genre qui ava~t en fait abouti l Un instrument ~i n'••t tou~ours pas
entré en viewtllur". A cette .'ance, 1•• auteurs du proj_t de protoc61e ont par
conséquent propos' d'6tablir un. protocole faC'l1.te,tit au lieu d.'un protocolfl
additionnel, c~ cela avait 't' envieag'.l l'origine.. A la fin de la
.'ance.. il "tait clair que l-id'e d"tabl.i,r un protocolfl d'taillé, qu'il fQt
additionnel ou facultatif, ne rencon~rait pas beaucoup d'6cho.

8.. Al' issue d"un bref 'change de we.sur le. bile,n cle la 2e s'ance, la·
3. séance, tenue le 29 septembre 1992, a "tt'â ajourn6e l la demande des auteurs
du projet de protocole, qui d6,~iraient. avoir plus de temps pour conaulterde
manière plue info~ïl. un certain nombre de dé16gations en vue de tenter
cl'aboutir l Clas p~opo8iti.onsplus concrètes qui seraient faites en s6ance
p16nl.~e.la Sixième Commission sur cette question.

9. A la4e ,.êance, îe 7 octobre 1992, les e,uteurs ont fait rapport sur les
r'sultat:s.~e. consultations qu'Us avaient menées. Leur principale
J?roposition consistait. l.Sé, .fonder, 4ans les débat8ult.6rie~rsconcernant
cette qu••tion,sur: le 8eul texte de l'article 15 du projet de protocole. En
faisant cette proposition, les auteurs ont distribué un document officieux
eous forme·de projet cle résolution ax6 sur le texte de l'article 15'.

. ." 1, Lespara9ra~he8 3et 4 du dispositif du projetder6so1utiQn étaient
libellés comme· suit. ;. . . . .

~3" Enonce les prinçipès ci"aprèsen.cequi concernèl'article 36 de
laConvent:l,on: '

Les .•.. autor1t:'•.êompé~antes:de l'Etat/de·rêside~cetransmettei1t.
.a.ns .J:'et;arcit:.oute ·coamunicati()n àdress6epar l'intéressé a\!
fonctionnairecons~:Laire~. .L 'J!:tat de résidence yeillera •.• en outre
a, .c8quela..«:l0rrelJpondanceadressêe jlarle foncti,onnaire
cOQs-..l.aire.a)1x;relJ,oï:tisnants de l 'Statd'envoi •détenus BOt.t
reJl)iselsèscles't,inatai.J:'Qr,:j,sansretard.injuBtifié;

~ ... ,.
J

LéBautor,i.t'iJcC)mp4tentè8cleî'l:ta~der6sidence informent sans
retard et >.u plus tard dans un délai d~ ;çinq jours, le poste
consr;laJ.ret,lel'Bta.tc!'envoi, de la.d6t8nt1on préventive, de
'l,'arfestationou ~etout(i autJ:'e atteintellaliberté
~r.onnelled'unr.s8ortissafitde l'Etat:d'envoi,. sil'intéressê
n311'OPiJOse Plls"·cett.. notifi.cationo .. Les>mesuresprises .
c~prlllnnent.le.dr.<')it<pourlefonctionnaire~onsulairede

prop()I.er,confo~ntau2Clola .et règlements del 1 J!:tllt. de
rêsidence,que, lap.rocédure ];I6nale .'.ai1:1.•1... eu.dans . l'Etat .d'envoip

. '. ',' ' , . :. ,-..,.' .. ,', . ,'., . .'
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•. 10. L t ld" cS"labor:er ,...ne nouvolle dl.po"ltlon .'in.pirant cSu tMtepropo.'
dan8 ce dOé~nt officieux dl.tribu'~ ~•• auteur•• fait l'~bjet de
c~ntab:·., approfoncU.de. putlc1pant. .. ;l.. 4e.'ance. QuelqÜ••
partlclpant.ontPropo.' de. modificatlon••p6cU~quo. aU texte proJ'Q.'.
D'autre,'ont 'oul.v6/~•• ·queBtion. plu. fond_ntale. lilUant l la n'ce.tllt' ae
ne ~r.'1t.r'qued. ~;r'artlcle15 et a'en pd.enter ,10 texte.ous forme cle
rl.olut!.9n.Un conaln, nombre cà partlclpant••••ont d....ncll Il'II .convenait
d'6nonc.:rdanlil une r"olutlon cl•• prlncipe. qul rl.qualentae l',carter dolA
conventd.on ~e Vienne. On&\ lIus.l ••t..bll q\l' il convenait cle aieXUliner le
projetdtlt prQtocol&que BOU•.•a fo~ intlg'i'ale. A la fin de la .'ance,on
~'.lit g6n'ral..-nt; accorcl' lcUre qu.',c:e n"talt qu'aprls le cJ6bat g'n6ral, au
V\i dear6'îlltat8d•• c:on.ultatlonB,:,q\lel'onpourrait 'ta,bU.r un projet d.
r6Io1ut:lonappropr16" qul ptmettrait l lastx.t_C0IIlID1IIs;l,on d'achever
1 ' • .-n de la qu.st;l,on, l la ••••lol\ en cour••

11. '1\' la Ses'ance, 1.S octobr.1992, le. auteuz:o.du projet ont rendu compte
de. r6sultats dea consultatlonsqu'11a.vaient men"" au cours desquelles 11
avait 6t6 .fl "nouveau .oqUgn6. qu' U fallait excluslvementtrava111er sur
l'article 15. A.l'lÎ1àuedu bref 'c~ang. de vues qui a suivl, il &.Até d'cid'
que le. d61~gation' ~1 .vale~t 6mi. detl8ugge.t::1on. pr'else" co"cernantcet
article tiendral.ntdes consultations avec le Pr'sldent ·afin cl. poursuivre la
réflexion l ee .ujet. 14 l'i••ue de ee. consultations, deu~ propoaltlolts ont
étêformUl'e.: .

,(

\ '
(suite de la notet )

Lè~9nct10nnaireconsulalr. est en outre babiU.t;6 l cOlllliunlquer
_vecun r ••8()rtissant: ael'Etat d'envol.ni. en dltentlon
pr6,ventiveouarrlt6,purgeant une peine de prisonoufolllsant
liobjetde.t:oûteautra atteinte l la libeR'personnelle',l 11.11
renctrevlslteetls'ent::reteniE"aVèC lulde tout:e' 1"8 questlons
li68sl,l'exerc,ice d•• fonct:lonsconsulalrespt'vue.danli ce cas
et,not::amment de la,protéctlon,de.ses 4rolt. et int6rlts ainsl
quecte. cJ.rconstanCèl!lcfe.ad6tentlon•. Lefonctlonnaire
conDul.lr.a,6gal~ntle,droit. ci 'aieter .1'ln~6t.ss'•. l d'.d.gner
un'repr'.entantl6gal.l,BS,autorl':6s.compêtente. de l'Etat ete
riaidenC:édOivent'accorder ce .,drolt .. au-fonctionnaire con.ulaire
\lne semai,nea\i .plus a,lJr•• laclate deJad6tent:lon pr6vent.i.ve, cte,
l'a~re.tàtionQUèlet;out~, autreatte;l,nte 1,lali.bert6, .. ' ' ,
p,ràonne1:l.e,alnsl 'qu'l.:d••. lnté;.'Vall.,8approfr16s .p&!:'·la ·sulté•.
s.ns prJtjudicrfi,desautre. cfro:l.:t:. qul1~i.ont reCQDn,*spar la
Col1ventlonl\';tËîfon(:tlc)ftnalreConsuiatre')cl9j.t~llpctnd,an1:,.,... '.' •... ',' .
s' ab8t.~ti;~..d~l',tl,tt~rvénb: .i.• 1'~ntêre8B.'.'y ',~ppose.èxpi:eBsêmen.t
,en,prê8E:~ç;~i:~'à. fonctionnatie ,con.ul_.1re·,etd 'ul1'J:'epr'uentant.·cle8 .
~utor!.tIiDç~~~"~f.8de,1'Bta~ aer6s1dence;"

" .',.~ - , "',', - :.;
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a) OnPQtu:r.U:.'.Uorc:.r 4. 469ag4lJ:'un c.r:t:alnnoebl,'. c.teprinolpe. .
9'n'raux "~ir.d. l'articl_ 15, .n lnsbtan,t sur .1an,ç•••U~' de prendre ."
COlDptO l"VOlutlon d.s 11g1al.tionè ,.~r 1•• droits dè l'ha-.. L••dits,
pr1nciiJ4ts ••rAi..n!: alor.. :t.nt"l,"slunpl,'ojetfl'I,".olutionqu. 1. S1xi.iM
coa.i8.ion _Piinèr.it, 11'1••u80 du d6batgln'l,'.l cona_cr'l c.~t' qu••tion,
Ce qU1 ..ttraitun t..~'•••• tra....ux .ur c~point de 'l'ordre dU",oùr pour l~

.e.1ll1o~.ncouJ:.' 0

G '
b) Une .u.tre option .er.!.td.c~unlqu.l,'auxg'è)uv.m..nt" ,"'8ol18mble

du.~o',.t Cleprotocol.. ac::ccçagn6 des cu'V8r.cOlllllelltit.ll,'•• que c.lul~ciavait
lIusc1tis&,laS1xl" ,CdnD1881cn"y' coçri. ceux rel.tif" 1. l'Kticle 15. ~s
90u.~.tn_n1:s'poul,'ta1ctn't:.101,'. ,l'.xaminer .plU., avant, ,et faire pan de"leur
P91~td.V\le, ,c.qui,tIIuppo••ralt CJ\lecett. que.tion nsterait.in.çrite,l
l'ordre du ,ourde la Sui_ ~i8.1onau-delld.,iapra••nte ••••ion.

12. ~()ut;efoi., ,tl' ••tapparu clairementqû·..ucuneete ce. ,deux propositions ne
~n'(iciIU,ta!ùn,1~.soùtlen. '

'" . "', .f.' _, _ ,-- , ,',: __ _ . ' " "

13. ,Au cour. e:te.troie,de.:ni.r•••Ianc•• aeconÎllluttationaofficieu••• i ,

1••. 1~,23 .-'29octobr:.,l•• par:ttcipan1:.ont,~amln'le projet.t1e J,'aPPQt'tclu
Pd.tCS..nt.. Il,alt' conclu cp-.n l-ab.ence ~~accorcl eur lflqu••t.1on, ni quant
au fone:tni quant.uxp.l:oc,6clui:•• &.ulvre pOurl'....in.r, ,las1Jt1i1ae
a:dDt••ion d.vra1t:' 'recOilllal\CSerl" :). -A••emblh ,gln6raie de prendre .ct., de BOn
rappo~ SUr la qufJ8ttorh '
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